
L’Allemagne

LʼAllemagne est une République fédérale de type parlemen-
taire composée de 16 Länder fédérés, régie par la Loi fon-
damentale de 1949. A Berlin, la capitale fédérale, siège le

Parlement bicaméral qui se compose du Bundestag et du Bun-
desrat, constitué des représentants des Länder.
Angela Merkel (CDU) est chancelière depuis novembre 2005, à
la tête dʼun gouvernement de grande coalition. Horst Köhler est
président de la République Fédérale dʼAllemagne depuis 2004.

Capitale : Berlin
Population : 82, 05 millions 
Superficie : 357 026 km² 
Taux de croissance du PIB réel : -5,4 % (Eurostat - 2009)
Taux de chômage: 7,7 % (Eurostat - mai 2009)
Dette publique en % PIB : 65,9 % (Eurostat - 2008)
Inflation : 2,8% (Eurostat - 2008)
Déficit public en % PIB : - 0, 1 % (Eurostat - 2008)
Monnaie : Euro
Date d'adhésion à lʼUE : Membre fondateur en 1957

Comptant parmi les mem-
bres fondateurs de la
construction européen-

ne, lʼAllemagne a su faire de la
promotion du projet européen
la pierre de touche de sa ré-
conciliation avec les ennemis
des deux guerres mondiales et
le socle de la restauration de
sa souveraineté et de sa légiti-
mité. Konrad Adenauer, chan-
celier de 1949 à 1963, se fit le
fervent défenseur des étapes
successives de la construction
communautaire, CECA, CED
et CEE.
La volonté dʼentente renforcée
du couple franco-allemand au
travers du renforcement des
coopérations intergouverne-
mentales, des concertations et
des projets culturels lui a sou-
vent valu de jouer le rôle de
moteur de lʼEurope et il sʼest
exprimé dʼune seule voix dans
les couples de dirigeants célè-
bres, Adenauer- De Gaulle,
Giscard dʼEstaing- Schmidt ou
encore Kohl-Mitterand. 
Les Allemands ont consenti,
lors du traité de Maastricht, à la
disparition du Deutschmark,
symbole de la reconstruction et
de la prospérité née du miracle
économique allemand, tout en
oeuvrant en faveur de lʼadop-
tion de conditions dʼunification
monétaire très strictes, qui se
sont traduites dans les critères

de convergence limitant lʼinfla-
tion et les déficits publics ad-
missibles et dans la garantie
de lʼindépendance de la
banque centrale européenne,
symboliquement pourvue dʼun
siège à Francfort-sur-le-Main.
Le poids institutionnel et démo-
graphique de lʼAllemagne - elle
dispose de 99 sièges de dépu-
tés au Parlement européen et
de 29 voix au Conseil des
ministres et elle est la plus
grosse contributrice au budget
communautaire à hauteur de
21,5 % - lui a permis de peser
sur les choix stratégiques ré-
cents de lʼEurope, notamment
en faveur de lʼélargissement
aux pays dʼEurope centrale et
orientale, auxquels de nom-
breux et étroits liens histo-
riques, géographiques et éco-
nomiques la rattachent.
Au cours des Trente Glo-
rieuses, lʼAllemagne a su se
hisser au troisième rang des
puissances économiques mon-
diales, première à lʼéchelle eu-
ropéenne, grâce à lʼimpulsion
des secteurs dynamiques de la
construction automobile et de
lʼindustrie chimique, mais éga-

lement des biens dʼéquipe-
ment. Sa force économique re-
pose avant tout sur les
exportations qui la placent au
premier rang mondial. 30% de
sa production y sont consa-
crés, dans un pays au marché
intérieur pourtant important.

• Economie

Le modèle de "l'économie so-
ciale de marché" sʼappuie sur
une forte protection sociale, un
taux de redistribution par les
prélèvements fiscaux élevé et
lʼimportance des institutions de
cogestion et de négociation
collective entre les syndicats et
le patronat. Ce modèle connaît
aujourdʼhui des difficultés à la
fois en raison de la concur-
rence internationale accrue par
la mondialisation et en raison

des coûts sociaux et écono-
miques de la réunification. De-
puis la fin des années 1990, les
gouvernements successifs se
sont assignés la tache dʼalléger
substantiellement lʼEtat Provi-
dence.
LʼAllemagne a su développer
de nouveaux atouts dans les
secteurs de haute technologie
et les biotechnologies, en parti-
culier dans les métropoles uni-
versitaires dʼAllemagne méri-
dionale. 
Elle mise sur la tertiarisation de
son économie et les industries
à forte demande de main
dʼoeuvre qualifiée pour passer
le cap du déclin industriel de
larges régions, dans la Ruhr
comme en Saxe et en Thu-
ringe. 
Lʼindustrie continue à occuper
une proportion importante des
actifs (près du tiers).

L’emblématique 
porte de Brandebourg

Berlin, une capitale moderne et dynamique…

Carte administrative
de l’Allemagne

Hymne national : Deutschlandlied (Chant d'Allemagne) ou
Das Lied der Deutschen (Le Chant des Allemands) est un
chant dont le troisième couplet est l'hymne national de l'Alle-
magne. Les paroles, écrites par August Heinrich Hoffmann
von Fallersleben (Fallersleben) en 1841 sur l'île de Heligo-
land, furent mises sur une musique de Joseph Haydn qui était
à sa création en 1797 une partition pour un quatuor à cordes.

b
lo

g
 : 

w
w

w
.c

el
in

em
ar

tin
-e

ur
op

e9
4.

co
m

 -
 P

ho
to

s 
: D

R
 e

t F
ot

ol
ia


